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² ²

² ²

 

En cas de dépassement, la charge doit être diminuée ou l'excédent d'effluent devra être épandu sur 

base d'un contrat d’épandage* sur des parcelles disponibles dans d'autres exploitations biologiques 

uniquement. Si l’éleveur dépasse encore le plafond, le catalogue des mesures s’applique.  



• 

• 

• 

 

 

 

2Les produits de nettoyage et de désinfection énumérés à l’annexe VII du règlement (CE) no 889/2008 peuvent continuer à 

être utilisés jusqu’au 31 décembre 2025 pour le nettoyage et la désinfection des étangs, cages, réservoirs, bassins longs de type 
«raceway», bâtiments ou installations utilisés pour la production animale, sauf ceux  de l’annexe IV, partie D, du règlement 
2021 1165. 
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